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Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 12 MAI 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

BETHUNE Subvention pour la prévention sur le quartier du Mont Liébaut

Direction du territoire de béthune-bruay
Rapporteur : 

Pas-de-Calais  habitat  contribue  de  longue  date  aux  opérations  de  renouvellement
urbain, ANRU et NPNRU, sur l’agglomération Béthunoise et plus particulièrement sur la
ville  de  Béthune.  Démolition,  réhabilitation,  construction  de  patrimoine  ou
aménagements urbains sont autant de facteurs qui améliorent le confort et l’image des
résidences.

Cependant, le traitement urbain ne peut régler à lui seul les difficultés observées sur
certains quartiers qui se caractérisent par une demande sociale forte, des incivilités et
des dégradations croissantes traduisant un besoin de tranquillité publique plus fort.

C’est  dans  ce  cadre  que  l’office  contribue  également  au  déploiement  du  dispositif
d’abattement de la TFPB avec pour objectif de déployer une gestion urbaine et sociale
de proximité.

Privatisation d’entrée, éclairage des parties communes, vidéo protection, sur entretien,



soutien  aux  initiatives  d’habitants,  insertion  professionnelle  ou accompagnement
social sont autant de projets portés ou accompagnés par Pas-de-Calais habitat.

C’est à ce titre qu’est proposée la convention de partenariat avec la ville de Béthune et
la Vie Active, par le biais de son club de prévention, pour le développement d’un projet
d’animation et d’accompagnement destiné à des publics en difficultés, notamment les
jeunes sur le quartier du Mont Liébaut.

L’intervention de la Vie Active est basée sur un binôme composé de 2 éducateurs de
rue spécialisés afin de favoriser :

 L’identification de l’intervention par la population,
 Le repérage des jeunes et leur prise de contact,
 Le travail d’observation des phénomènes sociaux,
 La construction de relations de confiance,
 L’analyse des besoins et les propositions d’actions,
 La mise en place d’actions collectives,
 La proposition d’accompagnement individuel,
 La mise en partenariat avec les acteurs locaux,

Les objectifs de la ville et de l’office convergent vers une frange ciblée des habitants du
quartier  visant  à  la  prendre  en  charge  et  réduire  ainsi  les  facteurs  générant  la
dégradation globale des patrimoines et le sentiment d’insécurité.

C’est  un   dispositif déjà  expérimenté  sur  d’autres  communes  et  d’autres  quartiers
d’habitat de l’office qui est testé en 2023 à Béthune. Les évaluations globales du contrat
de ville, du dispositif d’abattement de la TFPB et du présent projet à travers la baisse
de certains indicateurs d’exploitation de l’office permettront de vérifier sa pertinence
et son inscription dans le temps.

Vu  l’avenant  à  la  convention d’utilisation  de  l’abattement TFPB  2023  voté  le  16
décembre 2022 en Conseil d’administration,

Vu la convention 2023 annexée,

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le  Directeur  général   ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  la
convention fixant les modalités de participation entre la ville de Béthune, la Vie
Active et Pas-de-Calais habitat ;

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la
participation financière s’élevant à  40 000 euros TTC  (quarante mille  euros
TTC)  à  la  Vie  Active  après  signature  de  la  convention  en  respectant  les
modalités définies dans ladite convention.

Décision adoptée à l'unanimité
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Convention Subvention - PV 
Ville de Béthune-Vie Active

Pas-de-Calais habitat

           Convention subvention dans le cadre de la Politique Ville
                                      Année 2023

Financement pour des opérations de médiation
Quartier du Mont Liébaut - Béthune

Entre

Pas-de-Calais habitat, sis 4 avenue des Droits de l’Homme – CS 20926 – 62022 Arras, représenté par 
Monsieur , Direction Général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision 
du Conseil d’administration du 20 décembre 2019, 

Désignée ci-après par « l’OPH »,
D’une part,
Et,

La Vie Active via le Club de Prévention Maurice Schumann, dont le Siège est situé à Arras (62000), 
04 rue Beffara, représenté par son Président, Monsieur , dûment habilité, aux 
présentes,

Désignée ci-après le « Club de Prévention »,
De second part,
Et,

La Ville de Béthune, dont l’Hôtel de ville est situé, Place du 4 Septembre 62400 Béthune, représenté 
par le Maire, , dûment habilité aux présentes,

Désignée ci-après la « Commune »,
De troisième part,

Pas-de-Calais habitat, la Vie Active et la Ville de Béthune sont ci-après désignés, individuellement, 
une « Partie » et, collectivement les « Parties »

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de Pas-de-Calais habitat en 
faveur de la commune de Béthune suite aux engagements pris lors de la signature de l’avenant TFPB 
2023 voté le 16 décembre 2022 en Conseil d’Administration. Cette action fléchée dans le descriptif 
de la convention finance les interventions du Club de Prévention, la Vie Active en cofinancement 
avec la municipalité.
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Article 2 : Description et objectifs des projets

La Vie Active sollicite une subvention pour le financement de son projet d’animation, 
d’accompagnement, de sensibilisation, d’écoute, par le biais d’éducateurs spécialisés, destiné à des 
publics en difficultés, notamment les jeunes.

Lieu de l’opération : Commune de Béthune
Secteur quartier prioritaire : Quartier du Mont Liébaut
Montant de la participation financière de Pas-de-Calais habitat : 40 000 € (quarante mille euros TTC)
Porteur du Projet : Ville de Béthune

Article 3 : Modalité du versement de la subvention

Le versement de la subvention sera effectué en 2 fois, par virement sur le compte bancaire de 
l’Association, après appel de fonds écrit de l’association et sur présentation d’un RIB :

RIB :
IBAN :
BIC :

1er versement le 1er juillet 2023 : 20 000 €
2ème versement le 1er décembre 2023 : 20 000 €

Article 4 : Obligations des Parties 

4.1 La Vie Active – via le Club de Prévention :

En complément de l’engagement financier de Pas-de-Calais habitat, la Vie Active s’engage à : 

 Etablir des relations de confiance avec les jeunes et les familles afin de les soutenir dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de projets collectifs et individuels. 

 Créer du lien social pour favoriser la participation et les initiatives des habitants à 
l’amélioration du vivre ensemble.

 Mobiliser majoritairement les publics jeunes. 
 Associer Pas de Calais habitat et la Ville de Béthune aux instances de pilotage et de suivi de 

l’action.
 Fournir un bilan intermédiaire (au 30 septembre de l’année en cours) qualitatif et quantitatif 

de(s) action(s) menée(s) et un bilan final qualitatif et quantitatif au plus tard un mois après la 
fin de la convention définie dans l’article 5.

 Produire un compte rendu financier, accompagné d’une note argumentaire détaillée, qui 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. Le compte rendu 
financier est déposé auprès de Pas de Calais habitat et de la Ville de Béthune dans les trois 
mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée.

 Prévenir Pas de Calais habitat et la Ville de Béthune urbaine des dates d’assemblées générales 
et fournir obligatoirement les procès-verbaux de celles-ci. Fournir également les procès-
verbaux des réunions du bureau et du conseil d’administration.

 Adresser toute modification qui interviendrait dans les statuts, la composition du conseil 
d’administration et du bureau, dans les meilleurs délais le cas échéant.

 Justifier autant que de besoin l’utilisation des subventions reçues en tenant sa comptabilité à 
disposition, laquelle est tenue par référence aux principes du plan comptable général.
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L’intervention du la Vie Active est basée sur un binôme composé de 2 éducateurs spécialisés afin de 
favoriser :

o L’identification de l’intervention par la population,
o Le repérage des jeunes et leur prise de contact,
o Le travail d’observation des phénomènes sociaux,
o La mise en partenariat avec les acteurs locaux,
o L’analyse des besoins et les propositions d’actions,
o La construction de relations de confiance,
o La mise en place d’actions collectives,
o La proposition d’accompagnement individuel,

L’intervention axée sur le quartier prioritaire cité à l’article 2 restera adaptée à la mobilité des jeunes, si 
besoin en privilégiant le travail de rue.

Le Vie Active s’engage par la signature de la présente à faire état de la participation financière de Pas-de- 
Calais habitat sur l’ensemble des documents relatifs à son activité et à en informer ses interlocuteurs.

4.2 La Ville de Béthune :  

La Ville de Béthune s’engage à :

 à accorder à Pas-de-Calais habitat l’exonération TFPB correspondante : 40 000 € (quarante 
mille euros TTC) pour l’année 2023

4.3 Pas-de-Calais habitat : 

Pas-de-Calais habitat apporte une contribution financière à l’action via le versement d’une 
subvention définie à l’article 2. La présente subvention de Pas-de-Calais habitat est ferme et 
définitive pour l’année 2023.

Article 5 : Durée 

La présente convention prend effet à sa date de signature. Les effets de la présente convention 
cesseront le 31 décembre 2023.

Article 6 : Responsabilité – Assurance - Taxes

La Vie Active via le Club de prévention exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Elle 
s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité sans 
que les responsabilités de la ville de Béthune et de Pas-de-Calais habitat ne puissent être 
recherchées.

La Vie Active se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet 
statutaire. En outre, elle fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances, présents ou futurs, constituant ses obligations sociales et fiscales, de telle sorte que la 
Pas-de-Calais habitat et la Ville de Béthune ne puissent être inquiétés ou des responsabilités 
recherchées, en aucune façon à ce sujet. Il en est de même pour toute autre dette ou tout 
engagement pouvant avoir des conséquences financières que l’association aurait contractées dans le 
cadre de son activité.
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Article 7 - Clause résolutoire et contestation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties de ses engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des Parties à 
l’expiration d’un délai d’un (1) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure.

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable 
entre les parties, le différend serait porté devant la juridiction compétente en la matière.

Article 9 – Election de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, chaque Partie élit domicile en son siège.

Fait à Béthune, le XX avril 2023 
En 3 originaux.

Pour Pas-de-Calais habitat, 

Directeur général

Pour la ville de Béthune

Maire

Pour l’association, la Vie Active

Président 




